
• REPUBUQUEDUCAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE

DECRET N° 2 0 17/ 58 4DU 24 NOV 2017
portant organisation administrative et académique
de l'Ecole de Géologie et d'Exploitation Minière
(EGEM) de l'Université de Ngaoundéré.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 2001/005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignement Supérieur;

Vu le décret n° 92/074 du 13 avril 1992 transformant les Centres Universitaires de
Ngaoundéré et de Buéa en Universités;

Vu le décret n° 93/027 du 19 janvier 1993 portant dispositions communes aux Universités,
modifié et complété par le décret n° 2005/342 du 10 septembre 2005 ;

Vu le décret n° 93/028 du 19 janvier 1993 portant organisation administrative et académique
de l'Université de Ngaoundéré ;

Vu le décret n° 2005/383 du 17 octobre 2005 fixant les règles financières applicables aux
Universités;

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement,

DECRETE:

TITRE 1
DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1er
._ Le présent décret porte organisation administrative et académique de l'Ecole de

Géologie et d'Exploitation Minière de l'Université de Ngaoundéré, en abrégé et ci-après
désignée « EGEM »,

ARTICLE 2.- L'EGEM a pour missions:

la formation initiale et continue, ainsi que la recherche dans les domaines de la
géologie et de l'exploitatlon minière;

le recyclage et le perfectionnement des professionnels dans les domaines susvisés;

l'appui au développement, en particulier sous forme de prestation de services et de
gestion du développement durable.

ARTICLE 3.- Dans le cadre de ses missions, l'EGEM:

entretient des relations étroites avec les milieux socioprofessionnels;

peut négocier des conventions et accords de coopération avec des entreprises, des
institutions et organisations nationales ou étrangères, conformément aux lois et
règlements en vigueur au Cameroun.
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. TITRE Il
DEL'ORGANISATION ADMINISTRATIVE

ARTICLE 4.- L'EGEM comprend les.organes suivants:

un Conseil de Direction'; .

une Direction;

-un Conseil d'Etablissement;

une Assembl ée Générale .;

des Départements. . .

. . CHA~TREI ·

DU CONSEIL DE DIRECTION
' . . .

ARTICLE 5;- (1) Le C0ns~i1 de Direction est l'Organe d'orientatio~de l'EàEM. . .

(2) Il est consultésur toute:question qui touche à la vie de· l'EGEM et est chargé ··.
d'étudier et de promouvoir toute -action susceptible de contribuer ' à l'accomplissement .des
missions de l'EGEM. . ' . . ' . . .

A ce titre:

a) Il émet son avis .sur :

. '. le règlement intérieur relatif aux étudiants, conformément aux rèqlernents généraux .,
de . l'Enseignement ·Supérieur. et, éventuellement, aux ' accords et conventions
conclus ; . . . .

l'introduction des enseignements ; .

. le régime ,.I'organisation, les proqrarnrnes et l'évaluation des. études ; .

. la'd élivrance des diplôrnes ; .

les probl èmes de recherche et-d'équipement ;. . . .

les besoins en .recrutement.d~ personnel en~eignantdu personneld'appui ; .

les programmes de coop ération :et de partenariat.

b) . 11 examine et émet son avis sur:
. .

. . .' . .

le projet de budget del'~GEM ;

le.proqrarnme (faction'et les rapports d'activité~ ; .' . . .

toute question intéressant l'EGEM et soumise par l'un de se·smembres·. .

ARTICLE 6.- (1) Le Conseil de Direction de l'EGEM est composé .ainsi qu'il suit : ... . . . . . .

Prés ident : le Recteur de l'Universitéde Ngaoundéré ou son représentant ;

. Vice:':Prés ident : le représentant du Ministère en charge'de l'enseignement supérieur ;
. - .' . . '.
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Rapporteur: le Directeur dê l'EGEM' ;

Membres: . .

les Vice-Recteurs : .

. un (01) représentant dù Ministère en chargé des mines, de l'lndustrie et . du

. développementtechnoloqlque:

- . "un (0'1) représentant du Mlnistère en charge de . la recherche scientifique et de .
' . l'innovation ; .

uri (01) représentant du Ministère en charge de l'économie, .de la planification .et de
l'aménagement du 'territoire ; . . ' .

un (01) ' représentant" du . Ministère en charge .de : l'emploi et de 'Ia .formatlon.
professionnelle; " . . . .' . . . . .

un (01) repr ésentant du Ministère en charge des finances ;

un·(o1.) représentant du Ministère ~ncharge del~.fonetion.publique ; ..
'un .(01) .représentant des m'i1ieux socioprofessionnels par filièr~ fonctionnelle au sein '.
de l'EGEM. ' . ' '. . . .

. (2) Les représentant" des milieux socioprofessionnels', désignés 'pardécisiohdù
Recteur, sur proposition du' Directeur de l'EGEM, sont: des 'personnalités ayant une .qualiflcation .
établie dans les domaines desformatlonsdlspensées .à rEGEM"

'(3) url arrêté du Ministre en· charge de I'enselqnement supérieur -constatèJa
compositlondu Conseil. ..

. .

(4) Le Président du Conseil peut inviter toute autre personne,' en raison dé ses..
. compétences' sur 'les points Inscrits à l'ordre du jour, à participer aux travaux du Conseil avec
voix consultative. ' . . ' . . ' . . .

. ARTICLE 7.- (1) Le.Conseil de Dir~ctibn se réunit 'deux .(02) fois par .an en session ordinaire s'ur ' ,
. convocation de son Président. .. ' . . .. . ' .

. ,

' . (2) '. Toutefois; le Conseil de Direction peut tenir ·une session extraordinaire à·
l'init iative de son Présidentou à la demande de.la moitié de ses membres.. ~ . .

(3)11 ·ne .peut 'valableme'n't délibérer qu~si .les' deux fiers (2/3) au moins 'des
membres sont présents. . . .

. .
(4) .Les décisions du Conseil . se prennent 'à la majorité simple ries membres ' .

présents . En cas d'égalité 'des voix, celle du Président estpréporrdérarite. . .
. . . . . ' . . .

ARTICLE 8.- Les fonctions de' membre du Conseil de direction sont gratuites. ToUtefois, .
l'EGEM prend en charge ·Ies frais de participation des membres ·aux différentes 'sessions .:
suivant les modalités arrêtées par le Coriseil d'Administration de l'Université de Ngaouridéré. :. . . . . . . .
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. .CHAPITRE Il .
. DE LA DIRECTION·

ARTICLE 9;- (1) La Direction deP(~Ç3EM est ·as·surée par un Directeur 'nommé .p.ar décret'du
.Président dela République, 'parmi les enseignants de.ranq magistral. .. ' .

(2) Le Directeur est assisté d'un ' Directeur-Adjoint, nommé par arrêté du Ministre .'
.en charge del'enselqnement supérieur. Il assure l'intérim en cas d'empêchement ou 'd'absence .
du' Directeur. . .. .. . . '

'ARTICLE 10.- (1) Le Directeur 'de l'EGEM est chargé de .:
' . '

. .

.: la supervision efde la coordination de l'ensemble des services ;

. la représentation de l'établissement et des enseignants ; .'

1<;1 Poli.c~généraie de l'établissement .:

la 'préparation des sessions et .de l'exécution des délibérations du Conseil de
. Direction ; . ..

la présentation du programme d'actions et.du rapport:d;activités; ..

.Ia coopération , de' la reche~cheet "du suivi d~s activités académiques ;

'. Ia . formation c~ntinue, · des st'ages ' et du ' s~ivi . de . l'exécution . 'deS programmes
..d'enseiqnernerit.vdela formation continue .et de la forrnatlon 'en 'alternance (stages

professionnels et d'apprentissage) ; · ' . . '

la gestion des .ensélqnants.etde ladiscipline des étudiants :

la préparation .du budqet-de l'EGEM.

. (2) Il est .ordonnateur délégué du budget deYEcole.

.ARTICLE 11.-.(1) La' Direction de l'EGEM comprend :
. . . ' . .

la Divisi~n des Affaires Académiques , de la Recherche etde l'a Coopération; ' .

laDivision de la Scolarité, des Etudes et des Stages; .

la Division 'de la Formation' Continue et' à Distance ; .

la Divisl~n d~s Affair~s ·Ad~in istra.tive·s et Financières ; . "." ....",.. . ... . .

le C~ntre de Recherche ,·d'Expérirnentatiorr ~t de' pro~d'u btion : ;; ~ ~~~fX~~(~; ~f~ lf. ,.~ ~~~~·~8~~ le:

1
... . . • . se~VIC'f {)Ufl r .' . ..

e Centre de Documentation; . ."1 (;,:.; P !' · . . . .' \q ·'HAÎRf '
: ' . :·n'~lct .

la Cellule Informatique et des Systèmes d'Information;
' .

(2) Sont directement rattachésau Directeur :'



.' , .

. ARTICLE 12.~ . Placé . sous l'autorité .d'un Chef de Centre, le Centre de :Recherche,
. d'Expérimentation et de Productlon est chargé. d'etïectuer des travaux de . recberche .
.scientifique.: d'expérimentation. -de promotion, de conservation et de valorisation .'dans les.
domaines de formation de ·l'EGEM.- Il "est au service' des personnes physiques et.morales :
intéressées par' ses prestations. .

. .
ARTICLE 13.- Placé sous. l'autorité d'un Chef de Centre', le Centre de : Documentation -est
chargé de la mise en œuvre de la politique documentaire. ide la gestion et des statistiques'de la
bibliothèque, de l'acquisition et de la gestion des ouvrages' et documents nécessaires à .la .
recherche et à la formation. . . ' . ' . _

ARTICLE· 14.- Placée sous l'autorité d'un Chef de Cellule,la Cellule informatique et .des
Systèmes d'Information est chargée de:

. la 'gestiÇ)ri du parc informatique de l'établissement, des bases des 'donn ées et dû
. génie logiciel ; · . . .

la gesti~ri des' notes en' collaboration avec les Chefs de 'Département ;' .

. "élaboration et de la diffusion des informations statistiques. ;'

.. la corifectiori .cies attestations de réussite , .des 'taries ' d'étûdiants, .des . cartes de
bibliothèque, en .liaison avec les Divisions et services concernés.

:SECTION 1
DE LA DIVISION DES AFFAIRES ACADEMIQUES; DE LA RECHERCHE 'ET DE LA ..

. COOPERATION '.

. ARTICLE 15.- (1) Placée sous l'autorité d'un Chef de Diyision,la Division des ' 'Affaires .
Académiques, de la Recherche et delaCoopératlon'est chargée:

dela coordination etdel'anirnatlon des activités pédaqoqiques ; ' . .

'. du suivi des activités de recherche et de la coopération"nationale et internationale .; .

du .suivi des activités pédagogiques et de recherche, des normes et de la 'qualité ; .
. .. ' " .

. . du suivi ce la gestion de -carri ère des enselqnants' ;

de ..Ia . coordination, surie .plan pédagogique . des àctlvit és scientifiques et
. académiques ; . . . .

. de la rédaction du rapport.d'activit és de recherche :.

des relations avec les milieux socioprofessionnels;

(2) Elle .comprend :

le Service du Personnel Enseignant et des Activités Académlques ;

le SeNice de la .Recherche, de fa- Coopératbn et ·des ·Activités Génératrices de
Revenus; . . . . . . ' .

. .'

le Service de la Qualité et des Normes.
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. ARTICLE 16.- PI~cé sous l'autorité d'un Chef de Service, ·Ie Service .du Pers·onnel Enselqnant .
et des.Activités.Académiques est chargé: . . ' .. ..

des questions administratives liées ·au reç:rutemeht des enseiqnants;:
• • • i • • •

du suivi de Ïa carrière des ·~nse igna.nts ; . . . .

de la mise . ·en for~e · ·des~ progra~mes · d'enseignement .élabores ·da·ns les
DépartemEmts; · .. . . .. : . . , .

.de la programmation.et dusuivi des enseiqnernents et desexamens ;.'. .

de l'orqanisatlon pratique des différentes sessions d'évaluations.

ARTICLE 17.- Placé.s~usl'autorité d'un Chef de SerVice, le S~ryice · de la Recherche, del~
. Coop ération et des Activités Génératrices desRevenus est chargé: . .

. . . . . .. ' .

'du·suivi de la recherche institutionnelle ou contractuelle; ..

· de lapropositionet du suivi d'activités productrices de ressources ;

de ·la .préparation des· projets .de .convention de coopération, de recherche et de
· formation.; · · · . .

du suivi des activités de coopération ; :

.de la rédaction du rapportd'actlvitésde.recherche et de coop ération de l'EGEM, ' . .

ARTICLE 18.- Placé sous ' t'autorlt é diU~ Chef deServic~, .le Service de ·'a Qualité et ·des ..
Normes est chargé de .: . . . . . . . . . .

. .
. . ' .

l'assurance et de la qualité en matièred'enseiqnernent ; .. .

la proposition et de l'application des normes d'ev~luatiori des enseiqnants au sein de . ..
l'EGEM. . . .

. SECTION Il
DE 'LA D IVISION DE LA SCOLARITE, DES ETUDES ET DES STAGES

ARTICL E 19.~. (1) Placée sous l'autorité d'Un Chef de Division, la Divisio~ de la S~olarité .des
Etudes et des .Stages est charqée: ' .

delacoordlnation et de l'animation des activités dela scolarité ;

, du'suiv l de ·la di~cipline d~s étudiants ; .

· de l'orqan isation des inscriptions ac~démiqù.es· ;
de la gestion du fich ier des étudiants et des .archives ; :

de la gestion et de ia·sécurisatiori des statistiques ; :

de la prospection des stages pédagogiques.·et du placement des étudiants.

. (2) Elle comprend : . .

h3 Service de la Scolarite, desStatistiques, des Di ·!ôrnes et de·'~ Certlficatlorr:
, . .. . . . ' . . , . . . .. . . .--l'RESlVËNë( ofLAkËj:;) fiùÔü'E:---:=OO--'
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ARTICLE 20.- ·Placé sous "l'autorité d'un Chef de Service. le Service de la Scolarité, des "
Statistiques, des Diplômes et de la Certfication est chargé : .

de l'accueil et de l'information des pérsonneslntéressées par les filières de formation
de l'EGEM' . . . . . . .

. ,. .

.. du sui~i . des étudiants inscrits à l'EGEM; . ., ". .:; " .

des archives, des Inscriptions et de la scolarité;
. . . '

de la tenue ef de la sécurité des reqlstresd'inscription .;

· de la production; ladiffusicin et ·Ia conservation .des données statistiques concernant .
l'EGEM' .,

.: de la form~lisation et de' la ·distributicin "des ·relevés de notes,' des attestations de
réussite, des diplômes et des certiflcats : .

dudàssèment et .de ·Ia conservation des bordereaux' et/ou proc ès-verbaux des " .
résultats des examens etconcours :

"de la préparation de tous ·Ies éléments relatifs à la diplômation.. .

ARTICLE21.~ Placé sous ·l'autorité d'uri Chef de Service, leS·ervice des Stages et de nnserti6~
. Professionnelle est chargé de : . . - .

·Ia prospection·des stages pédagogiques et du placement des étudiants;

l'orqanisation, l'~nimation et du suivi des activités de stage ;" .

l'observation etd~ suivi de . i ' j ~s~rtion profes~jOnnelle des diplômés. .

.. .

SECTION III ·· . .
DE LA DIVISION DE LA FORMATION CONTINUE ET A DISTANCE ·

ARTICLE 22.- (1) Placée. sous l'autorité d'un Chef de ·Division, la Division de la Formation
Continue et à Distance estcharqée de lapromotion. ide laprospection.ide laprogrammaHon de .
la formation continue et de l'enseignement à distance et du télé-enseignement.

' . . . .. .

. . .(2)Elle .cornprend :

le Service de la Formation Continue ;
. . . .

le Service de la Formation à Distance.

ARTICLE 23.-. Placé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Serv ice de la Formation Continue
est charqéde la formationcontinue du personnel dessecteurspublic et privé. .

. . ' . . . . . . . . .

ARTICLE 24.- Placé sous l'autorité d'un Chefde Service , ·Iè Service de la Formation à Distancé
est chargé de la mise en place et ·de. l'orqanisationdesenselqnements à distance et"du.télé- ·
enseignement. . . . . .. - " . . . "

. .
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-" .

, SECTION IV ' ,
DELA DIVISION DES"AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

ARTICLE 25.- ' (1}Placêe sous ' l'autQrité d 'un Chef de Division: la ' Division ' des Affaires ,
,Administratives et Finaricières assure le ,fonctionnement administratif et financier, ainsi que ' la
gestio\, des activitéscultureües et sportives de j'EGEM. " , "

, ,

,,A cet effet,' elle.e~t'chargée :'

, de l'instruction des affaires 'administratives' et financières;

- , de l'exécutio~ des ' décisions' prises' par ' le ' Dir~ct~ur èn', matière 'a dministrative: et
financière ; , , , ,

de la gestion du personnel administratif et techniqued'appui ;

" de la préparation, de l'exécutionetdu s'uividu ~dget: de l'EGEM ;

d,u.courrier etde la comptàbilitè-matières ;, F==:;:,, ~p~Rt~smID~f~N{ii'f1rrmfh.tm,~~_~
, PR !SI DrNC y' " '.

. ' de l'animation culturelle et sportive. ' ' sf RV IC f rJ l} r}': P ' .

, (2) Elle comprend: .

le Service des Affaires Financières ;

le Service de la Maintenance et du Matériel ;
. . . .

.le Service del'Administration Généralè et du Personnel non enseiqnant ;'

leService çle l'Animation Sportive et Culturelle,

ARTICLE 26.- Placé SOUS ' l'autorité d'un Chef de Service"le ' Servicedes.Affalres Financières ,'
est chargé de la préparation et de rexécutlondu blJdget del,;E~EM. , ' " ,

A ce titre, il assure:

la colle~te ' etl'exploitation 'de' 'toutes les lnformatons relatives à' la préparation et. à

l'exécution du budqetalnslqu'àla solde; ' " ,

Ia ,të ~u~ ' à 'jour du fichier des' enqaqernents, les fiches de crédit et des organes ' de
comptabilité de l'EGEM. ' ,

, ARTiCLE '27.-piacé sous l'autorité d'un Chef de Service, le Service de la Maintenance et du
,Matériel est charqéde.: , " , , .

, t'àcquisition et.de la maintenance' cu matériel; ,
' . . . . . . . .

• tous les 'problèmes relatifs à l'entretien des' bâtiments, des jardins, des parkings, 'des
terrains de sport.desvoles de communication et du ,garage, de l'impression et de la
diffusion. ' " , ' ,' ,



ARTICLE 28.- Placé sous l'autorité d'un Chef de 'service, le Service de ' l'Administration '
Générale et du Personnel n'on enseiqnant est chargé .de :

ARTICLE 29.- Placé sous 'l'autorité d'un Chef de service, le Service,de l'Animation Sportive et '
Culturelle est chargé de : " . " "

l'initiation et' de l'organisation des activités sportives et culturelles ;

" l'encadrementdes clubs sportifs'et des associations cultur~lI~s ; '

la gestiondes i~frastr~ctures et équipements sportifs. '

, ' " CHAPITRE III , .
DU CONSEIL D'ETABLISSEMENT

'ARTICLE 30.- Le Conseil d'Etablissement émet des .avis et fait"des recommandations sur:

- . la-cr éation et l'exécution des nouveaux programmes ; "

, l ' eva l u ~t iori ,des' programmes en matièred'adéquation torrnatlon-ernplol ..

l'évaluation des -activités.d'enseiqnement du personnel enseignant;
. . ' . . .

, . ,

l'organisation des études;

le recrutementet la promotion desenselqnants conformément aux textes en vigueur ;, '

les besoins enmatière de r~che"rcheet le~ opportunités de recherche i '
les résultats des examens à transmettre au Conseil d'Université.

ARTICLE 31.~ (1) Le Conseil d'Etablissement est composé ainsi qu'il suit :

'Prés ident : le Directeur de l'EGEM ';

ViCe-Prés ident i .le Directeur-Adjoint de l'EGEM;,le'cas échéant;
. . . . . . .

Rapp orteur: le Chefde Division des Affaires Adm inistratives efFinan~ières. ' '
, " . ."

"
'" ,

, / ,

PRES' ENeEDE l'A REPUBLIQU.E
PRESIDENO .O F THE RE~U9t.1C
" ,HCRHAR tA· ~·"!fI\ ,JH "

' ~ (j\ v tC r O U f I C joll ,f " " ' ,," , ' , d'~ ', '

l~Cj I~ lÀl ll/E. ~\~ D ~.
'.

, les Chefs dé Division ; "

l~sChefs de Département ; , ,

les enseignants de rang ,magistral; ,

un (01) représentant des Chargés de ,Cours élu par -ses pairs .pour uhe période de
trois (03) ans renouvelable urie fois; , . , . ,

9 .
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- . un (01) représentant des Assistants élu par ses pairs 'pour une période de trois '(0,3)
ans renouvelable une fois. ' ' . '

, (2) Le Président ouconseüd 'Etabllssement peut, com'pte tenu desquestions
. inscrites à l'ordre ,du jour, inviter toute personne à prendre part aux travaux avec ' voix
, consultative. " ' ,

,ARTiCLE 32.- .(1) Le Conseil d'Etablissementse réunit sur convocation de son Président une
fois par semestre et, en tant que de besoin, à l'initiative du Président ou à la demande de la
.rnoiti éde ses membres: ' " , '

, " (2)' Le' Conseil" d'Etablisse~ent ne'peut.valablement délib érer quésl les deux
tiers (2/3) au moins de ses 'membres sont présents, Les décisions 'se prennent. à la 'majorité
simple des membres présents. En cas d~égalitéde voix, celle du Pr ésident est prépond érante. '

, .
(3) Les fonctions de mèmbredu Conseil d'Etablissement sontqratultes. Toutefois,' ,

l'EGEM peut prendre en charge leurs frais de participation aux différentes ' sess ions ,. . . .

conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE IV
DE'L'ASSEMBLEE GENERALE ,

, ARTICLE·33.- L'Assemblée 'Genérale formule des recommandations sur toutes les questions
intéressant la vie de l'EGEM. ' ' .

, ARTICLE 34.., (1) Présidée par .ie Directeur,' l'Assemblée Générale de l'EGEM comprend les
, membres suivants : . ' ,

.le Directeur-Adjoint ;,.

les Chefs de Divisions ';

les Chefs de Départements;· ' "

tous le~ enseignants permane~t~,associéset~acataires;,
deux (02)reprèsentants 'du personneld'appul ';

un (01) représentant del'Associatio~ d'e~Etudic~mts de l'EGEM. '

(2) Les représentants du personnel d'appui ne' sont pas admis aux réuilions ,oÙ la',
condition de l'enseignant està l'ordre du jour. ' ' " ,,' , ,

, "

, .(3) Les' représentants dès étudiants participent avec voix ' consuitative aux travaux ,
de l'Assemblée Générale, '

, A'RTICLE 35.'; (1) L'AssembléèGénéral'e se réunit une fois par semestre et chaque fois que ' ,
.cela est jugé nécessaire sur convocation de son Président. '

, (2) Le secrétariat de l'Assemblée Générale est assurépar la Division des Affaires
Administratives et Financières. . '

, !
, 1
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..
. CHAPITRE V

DES E>EPARTEMENTS .

ARTICLE 36.- . (1) Le Département est une unité pédagogique regroupant . l'ensemble' des '
enseignements et des activités 'de recherche d'une discipline ou' groupe de ' disciplines

.. déterminées,' . .

' . (2) 'Le Département anime, coordonne 'et contrôle les iactivit és. acad émiques,
.élabore, exécute et effectue le suivi des programmes d'enseignement et de recherche ,.. '. . ' . .

. '. (3) Le D épartement sé réunit en Conseil. '

ARTICLE 37.-(1)"Chaque Département est diriqépar uh Ch~f.de Département, ense iqnant de '
r'é~mg magistral ou, à défaut, parun Charqé de Coursdela discipline concernée. . . ' .

(2) Il peut comprendre des Laboratoires 'ou ' des ·Unités de Recherche dont
l'orqarusation.et les modalités 'de fonètionnemetit" so rit-fixé'~s par décisi.on duRecteur. . ' : .

ARTICLE 38.- Le Chefde Département-est notamment chargé :: .

de présider le Cbnseildu Département;
. . . . .

. '. de suivre l'utilisation des crédits délégués au Département;

(je 'coordonner la gestion des biens meubles ·et immeubles attribués au Département ;'. . . . . . . .

· d'ariimer et superviser les activités d'enseignement et de recherche des enseignants
relevant'du Département ;

- . de suivre les encadrements des projets et les directions des .mémoires·etde'? thèses .
· dèsétudiants inscrits dans les·diverses spécialités relevant du Département ; .. . . . ' . . . . .

'de'veiller aux évaluations'des étucÙants 'dans les matières relevant du D épartement : .

de proposer , I ~s recrutements, lès 'avance;"ents et : les promotions des enseignants .
permanents du Département, 'après avis du Conseil du Département; ' .

de prendre, le cas échéant, des:mesures con~èrJatoires' en cas dedétaillance .ou de
·carence constatée d'un enseignant, .et" adresser au . Directeur' un compte-rendu."y .
relatif. . . .

ARTICLE 39.- Le Conseil de Département émet uri avis motivé sur: .

· la politiquedu Département en ~atièrede formation 'et de recherche;

la création des enseignements et des options de for~ation ; .
' . .

lè récrutemerit, les avancements et les promotions des enseignants permanents du .
·Département. . " .

, .

'ARTICLE 40.- {1) Le Conseil de Département comprend ':'

· tous les'enseignants permanentsdu Département .;
. . " - " " " " " . . " . . .

les Attachés d'Enseignement et d~ Recherche et 1

deux (02) représentants des étudiants.

11 .
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. .

' . .

(2) Toutefois, à l'occasion de' l'examen des' questions individuelles relatives au .
· . recrutement, ,à l'affectation et' à la carrière des enseignants, le Conseil de Département ne
, comprend que les enseignants ayant un-wade au moins égal à celuldu .cas' examin é: , ' '

, ,

, , ARTICLE 41.- (1 )Le Conseil de Département se réunit au moins une (01 ifois par semestre sur :
convocation du Chef de Département. ' ' ' . , '

, , (2).11 peut aussi être convoqué à la demande de la .rnoltié de ses membres surun
, ordre du jour précis 'et notifié au moins quinze (15) jours à l'avance à tous ,les membres: '

, . ,. ' . . , (3) Le procès-verbal de chaque réunion du Conseil de Département est"transmis
danslesqulnze' (15) jourssuivantla.réunlonau Directeur de l'EGEM. " . '

ARTICLE 42.- L'EGEM, comprend des . Départements crées :par arrêté du' Ministre 'chargé de '
l'enseignement supérieur, sur proposition du Recteur,' et après 'avis des instances délibérantes
compétentes de l'Université de Ngaoundéré. , . ' " ' ' " '

ARTICLE 43.- (1) Le Laboratolreet/ou l'Unité de Recherche. est dirigé par- un Chef-de.
Laboratoire ou un Chef d'Unité de Recherche, selon le cas, choisiparmi des ènselqnants de la '
spécialité.

. .' .' . . . . .

(2) 'Le' Chëf de Laboratoire ouun Chef d'Unité de Recherche : '.. ' ' . . . . ' . .

- ' applique l'orientation de la recherche définie par le Chef de péparteme.rit ;

représentele.Laboratoire ou .l'Unit éde Recherche; ,

,, établit IE~ rapportd'aeti~ité~du 'Lab~r~toire' ou de l'Unité de Recherche qu'il transmet
au Chefde Département "

, , TITRE III
DU CORPS ENSEIGNANT

•. . . ' .

' ARTICLE 44.;' (1) Le 'pe rson ner:ense ig~ant'de l'EGEM cornprend ;

les'Professeurs ; '

' les Maîtres de Conférences:

les Chargés de Cours ; ,

les Assistants.

, .

. _ . '
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(2) L'EGEM peut faire appel àdes enseignants associés, vacataires ou délégués'
et, éventue!le"!'ent.,' à dés Attaçhésd'Enseignement et de Recherche. .

ARTICLE 45.- Les enseignants de· l'EGEM sont régis par le Statut spécial des personnels 'de ,
, l'enseignement supérieur, ses textes d'application, et par la réglementation ,applicable au
,person'neldes administrations publiques s élonIes cas, ' '
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.. . . . . TITRE IV. .. .
DU REGiME ET DE L'ORGANISATioN DES.ETUDES· .

ARTICLE 46.- Les études à l'EGEM .sont .a~surées dans le: cadre .des cycles de formation .
· initiale et continue, des staqes de recyclaqe et de perfectionnement, . ainsi." que des .
enseiqnements-à distance.

CHAPITRE 1
DES CYCLES DE FORMATION

·ARTICLE 47.-t'EGEM cornprend .trotstuô) cycles de formati~n : :

le -cycle de formation des Ingénieurs de Travaux ;

le cycle de formation -deslnqénieurs de Conception ;

· Ie cycl~:dé fo;matio~ Ëm Master et Doctorat;

. .

A.RTICLE 48.- (1) L'EGEM prépare aux diplômes ci-après :.

le diplôme d'Ingénieur des Travaux; . .

le diplôme d'Ingénieur de Conception; .

le diplôme de Master Recherche en Sciences de l'Ingénieur ;.
. . . ' . ' . ' . '

. le diplôme de .Doctorat/Ph.D. en Sciences de l'Ingénieur.

(2) .Lesstaqeset fo·rm~tions organisées dans I~ cadre. de la section« F~;-mation .
· COntinue » donnent lieu à la délivrance d'attestations ou de certificats de formation . .. .

ARTICLE 49~- · (1) Les études ' dans ·Ie · pr~mier .cycle sont sanctionn ées par le diplôme .
. d'Ingénieur des Travaux. . . ..

. . . . . (2) Les études dans le . second cycle. sont . sanctionnées par le dlpl ôme .
d 'lngènfeurC onéeption et de Master Recherche en Sciences de l'Inqénieur. .

(3)·Les étudiants ·ayant obtenu le . diplôme d'lnqénleur de -Conception ·et un
Mastcr Recherche peuvent être admis au cycle de Ooctorat/Ph.O en Sciences ·de l'Ingénieur,
suivant les conditions fixées par l'Ecole doctorale concernée. · . . . ' .:

. .
. (4) L'organisation; les . programmes et .le système .d' évaluation . des ·

.enseignements dispensés dans :le cycle de formation des Inqénleurs .sont fixés par ·arrêté ·du
Ministre chargé de l'enseignement supérieur. . .

. . . CHAPITRE Il . .
.DE L'ADMISSION DES ETUDIANTS ·

ARTICLE 50.-.(1) L'admission,à·l'EGEM se fait par voie de concours.
. . .

(2) Les modalités d'admission à l'EGEM, prévues .à l'alinéa 1·ci-dessus , sont . ,
· fixées par décision au.Ministre charqé de l'enseiqnernentsupé riet:J '- .--PRf 510 ffi , . . . , . . . .

PREslDENf$ ~EFLTA~EPU8LI.QUE . .
HCAf HE R E P V B L '

SU ICf 00"C141ER r:~'sAr G N{RAl ~ . . j
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ARTICLE 51.- Par dérogation aux dispositions de l'article 50 ci-dessus, les recrutements des
candidats pour la formation continue et les stages de perfectionnement sont organisés par le
Directeur de l'EGEM et se font sur étude de dossier.

TITRE V
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

ARTICLE 52.- (1) Le Directeur de l'EGEM a rang et prérogatives de Directeur de
l'Administration Centrale.

(2) Le Directeur-Adjoint et les Chefs de Division ont rang et prérogatives de
Directeur-Adjoint de l'Administration Centrale.

(3) Les Chefs de Département et le Chef du Centre de Recherche,
d'Expérimentation et de Production ont rang et prérogatives de Sous-Directeur de
l'Administration Centrale.

(4) Les Chefs de Service, le Chef du Centre de Documentation, le Chef de la
Cellule Informatique et des Systèmes d'Information ont rang et prérogatives de Chef de Service
de l'Administration Centrale.

ARTICLE 53.- Des bureaux peuvent être créés dans les services de l'EGEM par arrêté du
Ministre chargé de l'enseignement supérieur, le cas échéant, sur proposition du Recteur, après
avis du Conseil de Direction.

ARTICLE 54.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence, puis
inséré au Journal Officiel en français et en anglais.l-

Yaoundé, le 24 NOV 2017
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